
REGLEMENT DE LA FOIRE AUX PUCES – SAMEDI 11 JUILLET 2026 
 

* les clubs de tennis et judo organisent leur 32ème Foire aux Puces le samedi 11 juillet 2026 de 8h à 18h sur 

le parking de la salle polyvalente à Riec/Belon. 

* les inscriptions sont enregistrées par date d’arrivée.  

La réservation sera définitive dès réception du dossier complètement rempli accompagné du paiement. 

* une confirmation de votre emplacement vous sera adressée plus tard. 

* l’accueil des exposants se fait à entre 6h00 et 7h30. Pas de remballage avant 17h00. 

* LES TABLES ET CHAISES NE SONT PAS FOURNIES. 

*AUCUN VEHICULE (sauf remorque) NE POURRA RESTER SUR LE STAND. Un parking est à 50m. 

* les exposants s’engagent à vendre du matériel en état de marche. Les objets déballés sont sous la 

responsabilité des exposants tant en cas de vol, casse ou autre préjudice. Les organisateurs déclinent toute 

responsabilité. 

* Chaque exposant s’engage à nettoyer son emplacement. 

* la vente sur place de boissons et restauration est strictement réservée aux organisateurs.  

* Le mauvais temps ne sera pas motif de remboursement. 

* la présence à cette journée implique l’acceptation du règlement. Les organisateurs se réservent le droit de 

refuser toute candidature susceptible de troubler l’ordre de la manifestation. 

 
________________________________________________________________________________________ 

BULLETIN INSCRIPTION  – FOIRE AUX PUCES  –  SAMEDI 11 JUILLET 2026  - 
 

NOM  PRENOM : _____________________________________________ 

Né(e) le : _________________  à _______________________ Département : ________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

Code postal  Ville : _______________________________________________ 

Téléphone : ________________________  Email : _____________________________________ 

N° immatriculation véhicule : __________________________________ 

Je suis : □ PARTICULIER □ PROFESSIONNEL        □ ASSOCIATION 

Particulier : □ Carte identité       □ Permis conduire    N° ________________________ 

  Délivré(e) le _______________________________________________________ 

Je m’engage à ne vendre que des objets personnels et usagés. (Art. L310-2 du Code du Commerce) 

Je déclare ma non-participation à plus de 2 manifestations dans l’année. (Art. R321-9 du Code Pénal) 
 

Professionnel    Raison sociale de la société / Association :________________________________ 

Association    N° Registre du Commerce / des Métiers : _________________________________ 

     Délivré le : ______________________________________________________ 

     Nature marchandises vendues : _________________________________________ 

Je déclare être soumis au régime de l’art. L310-2 du Code de Commerce  et de tenir un registre d’inventaire.  
    

 

EXTERIEUR 

 

TARIF DE L’EMPLACEMENT 

14 €  les 3,50 m 

 

Nombre de place 

_________ 

TOTAL À PAYER 

_________ 

Je joins un chèque à l’ordre de « Foire aux Puces de Riec/Belon » 

Retourner à : FOIRE AUX PUCES  - salle  polyvalente   15 rue des vieux chênes – 29340  RIEC/BELON 

 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et l’accepte sans réserve. 

 

Fait à ________________________, le _______________ 

Signature  (+ cachet pour les pros)  

Réservé aux 

organisateurs 

Emplacement n° 


